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— madame Lise Thiboutot, conseillère, Secrétariat aux 
affaires intergouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du Québec, conformément à la décision du 
Conseil des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60595

Gouvernement du Québec

Décret 1140-2013, 6 novembre 2013
CONCERNANT le renouvellement du mandat d’une 
membre du conseil d’administration de la Corporation 
de l’École Polytechnique de Montréal

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 5° de l’article 15 
de la Loi sur la Corporation de l’École Polytechnique de 
Montréal (1987, chapitre 135), la Corporation est adminis-
trée par un conseil d’administration composé notamment 
de deux personnes nommées par le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 17 
de cette loi, les personnes nommées membres du conseil 
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’elles 
soient nommées de nouveau ou remplacées;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 25-2009 du 
14 janvier 2009, madame Isabelle Courville était nommée 
membre du conseil d’administration de la Corporation de 
l’École Polytechnique de Montréal, que son mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche, de la Science et de la Technologie :

QUE Me Isabelle Courville, administratrice de socié-
tés, soit nommée de nouveau membre du conseil d’admi-
nistration de la Corporation de l’École Polytechnique de 
Montréal pour un mandat de quatre ans à compter des 
présentes.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60596

Gouvernement du Québec

Décret 1141-2013, 6 novembre 2013
CONCERNANT la nomination de deux membres du 
conseil d’administration de la Fondation universitaire 
de l’Institution royale pour l’avancement des sciences 
(Université McGill)

ATTENDU QUE l’article 5 de la Loi sur les fondations 
universitaires (chapitre F-3.2.0.1) prévoit que la Fondation 
universitaire de l’Institution royale pour l’avancement 
des sciences (Université McGill) est administrée par 
un conseil d’administration composé d’au moins trois et 
d’au plus sept membres, dont un président, nommés par 
le gouvernement et au moins trois membres doivent être 
choisis parmi une liste d’au moins six candidats dressée 
par l’établissement;

ATTENDU QUE l’article 6 de cette loi prévoit que 
les membres du conseil sont nommés pour un mandat 
d’au plus cinq ans et à l’expiration de leur mandat, ils 
demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient nommés 
de nouveau ou remplacés;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 843-2009 du 
23 juin 2009, Me Richard W. Pound a été nommé de nou-
veau membre du conseil d’administration de la Fondation 
universitaire de l’Institution royale pour l’avancement des 
sciences (Université McGill), que son mandat est expiré et 
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 843-2009 du 
23 juin 2009, Me Stuart H. Cobbett a été nommé membre 
du conseil d’administration de la Fondation universitaire 
de l’Institution royale pour l’avancement des sciences 
(Université McGill), que son mandat est expiré et qu’il y 
a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE l’Université McGill propose une liste 
de six candidats en vue de pourvoir à la nomination des 
deux membres de son conseil d’administration;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche, de la Science et de la Technologie :

QUE monsieur Dave Brochet, directeur, Bureau des 
investissements – Régime de retraite de fonds de dotation, 
Université McGill, soit nommé membre du conseil d’admi-
nistration de la Fondation universitaire de l’Institution 
royale pour l’avancement des sciences (Université McGill) 
pour un mandat de trois ans à compter des présentes, en 
remplacement de Me Richard W. Pound;
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QUE monsieur Stephen B. Strople, secrétaire général, 
Université McGill, soit nommé membre du conseil d’admi-
nistration de la Fondation universitaire de l’Institution 
royale pour l’avancement des sciences (Université McGill) 
pour un mandat de trois ans à compter des présentes, en 
remplacement de Me Stuart H. Cobbett.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60597

Gouvernement du Québec

Décret 1142-2013, 6 novembre 2013
CONCERNANT la nomination de quatre membres du 
conseil d’administration de l’Université du Québec à 
Montréal

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 32 
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), les 
droits et pouvoirs d’une université constituante sont exer-
cés par un conseil d’administration composé notamment 
de six personnes nommées par le gouvernement, sur la 
recommandation du ministre, dont trois professeurs de 
l’université constituante, nommés pour trois ans et dési-
gnés par le corps professoral de cette université et deux 
étudiants de l’université constituante, nommés pour 
deux ans et désignés par les étudiants de cette université;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 34 de cette loi, tout 
membre visé aux paragraphes b ou c de l’article 32 cesse 
de faire partie du conseil d’administration d’une univer-
sité constituante dès qu’il perd la qualité nécessaire à sa 
nomination;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous 
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres 
du conseil d’administration continuent d’en faire partie 
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la 
fi n de la période pour laquelle ils sont nommés;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans 
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de l’arti-
cle 32, toute vacance est comblée en suivant le mode de 
nomination prescrit pour la nomination du membre à 
remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 981-2009 du 
9 septembre 2009, monsieur Guy Villeneuve était nommé 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec à Montréal, que son mandat est expiré et qu’il y 
a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 484-2011 du 
11 mai 2011, messieurs Jean-François Meilleur et Samuel 
Ragot étaient nommés membres du conseil d’adminis-
tration de l’Université du Québec à Montréal, que leur 
mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à leur 
remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 453-2013 du 
1er mai 2013, madame Danielle Pilette était nommée de 
nouveau membre du conseil d’administration de l’Uni-
versité du Québec à Montréal, qu’elle a perdu la qualité 
nécessaire à sa nomination et qu’il y a lieu de pourvoir à 
son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 32 de la Loi sur l’accréditation et le fi nancement des 
associations d’élèves ou d’étudiants (chapitre A-3.01), si 
aucune association ni aucun regroupement n’est accrédité 
pour représenter les élèves ou les étudiants du groupe visé, 
les nominations pour ce groupe sont faites selon ce que 
détermine l’établissement;

ATTENDU QU’aucune association étudiante ni aucun 
regroupement d’associations n’est accrédité pour représen-
ter l’ensemble des étudiants de l’Université du Québec à 
Montréal auprès des divers conseils, commissions, comi-
tés ou autres organismes de cet établissement;

ATTENDU QUE l’Université du Québec à Montréal a 
tenu un appel de candidatures suivi d’un scrutin afi n de 
désigner deux étudiants pour devenir membres du conseil 
d’administration de cet établissement;

ATTENDU QUE madame Justine Boulanger et monsieur 
René Delvaux ont obtenu le plus de suffrages lors de ce 
scrutin;

ATTENDU QUE le corps professoral a désigné madame 
Corinne Gendron et monsieur Yves Gingras;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche, de la Science et de la Technologie :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres 
du conseil d’administration de l’Université du Québec 
à Montréal, à titre de personnes désignées par le corps 
professoral, pour un mandat de trois ans à compter des 
présentes :

— madame Corinne Gendron, professeure titulaire, 
Université du Québec à Montréal, en remplacement de 
monsieur Guy Villeneuve;
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